
                                    
 

Juin à décembre  2015 

Commissions locales des eaux : les 17 et 23 JUIN 2015(assainissement et eau potable) rénovation de la 
station d’épuration du Carré Réunion terminée, et annonce d’un passage à une eau potable traitée contre 
le calcaire dès l’usine de Louveciennes  pour 2017. Le nom SEOP remplace le nom SEVESC (mais c’est la 
même entreprise, la Lyonnaise) 

Carte des sources rus et fontaines, Juillet : fin d’une première phase de travail spécifique de deux 
adhérents VEI (avec Espaces, et  Colibris) et l’laide des services municipaux, mise en ligne du document  

Conseils de quartiers : 31 aout 2015 réunion interne des représentants  VEI des 7 quartiers pour un bilan 
de la 1e année (résultat élargi dans le bulletin de février 2016) 

Forum des associations  à Versailles Stand  VEI : samedi 5 septembre 2015 

Zone Chantiers : Enquête publique sur l’immobilier  dépôt VEI  au registre : 28 et 30 septembre 2015 

Grande balade piétonne commentée en forêt  de Fausses Reposes (avec ASRIEUPE) : samedi 3 octobre  
2015 

La découverte  de l’eau à Versailles  Balade à vélo très commentée : dimanche 11 octobre  2015 

Autour du thème  énergie et de nos démarches personnelles ou collectives : deux soirées  
-« énergie et patrimoine à Versailles » : le 18 mars2015 
- « la cop 21 et moi » : le 18 novembre 
 
Groupe de travail extramunicipal  infrastructures et transports : 30 septembre : point d’avancement sur 
zone Chantiers, circulations stationnement et point vélo Et  25 novembre .SNCF ligne L et stations Autolib à 
Versailles (prochaine prévue le 10 février 2016) 
 
Règlement local de publicité à Versailles : révision et concertation : première contribution écrite VEI 29 
octobre puis 3 novembre, mi-décembre et 22 janvier  2016 
Groupe de travail VEI  interne et  appui  aux autres associations  
 
Conseil d’administration  de VEI au début de chaque mois : ouvert à tout  adhérent qui demande à venir 
 
ASSEMBLEE GENERALE VEI MERCREDI 16 MARS 2016 sous réserve d’une salle disponible. Suivie d’une 
réflexion sur le thème des pesticides dans nos jardins 
Les cotisations 2016  sont  attendues (15€ individuel 20€ famille) avant l’assemblée générale de 
préférence. Possibles par voie électronique en demandant l’IBAN par messagerie. Elles sont  le signe que 
les adhérents dont certains sont d’ailleurs très actifs dans l’association nous soutiennent. 
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